
 
 
 

Appel à candidature 2020 : 
trois contrats post-doctoraux en SHS 

 
 

Dans le cadre de sa politique scientifique, l’Institut des Sciences Humaines et Sociales du 
CNRS recrute trois contractuel.le.s post-doctorant.e.s à compter du 1er octobre 2020 pour une 
durée de deux ans.   
 

La recherche proposée dans le cadre de cet appel à candidature doit s’inscrire dans les axes 
thématiques suivants : 
 

Ä Humanités Numériques ; Sciences sociales computationnelles ; Intelligence 
Artificielle en SHS 
 
Ä Inégalités éducatives 

 

 
Contexte scientifique :  
 

Cet appel à candidature participe aux priorités scientifiques du CNRS telles qu’elles sont 
définies par le contrat d'objectifs et de performance 2019-2023 entre l'Etat et le CNRS : 
http://www.cnrs.fr/sites/default/files/news/2020-02/COP_V9_3101_web.pdf 
 

ü Thématique « Sociétés », voir pages 16-17 : « Quantification, formalisation, 
modélisation et simulation » et « Humanités numériques ». 

 

ü « Défis sociétaux », voir pages 26-27 : « Intelligence artificielle » et « Inégalités 
éducatives ». 

 

 
Calendrier de recrutement : 
Date de lancement du concours : 15 juin 2020. 
Date de clôture du dépôt des candidatures : 17 juillet 2020. 
Résultats : 1er septembre 2020. 
 

 
Éligibilité : 
 

Sont éligibles les candidats ayant soutenu un doctorat après le 1er janvier 2015 sans condition 
d’âge ou de nationalité. Une majoration d’un an par année de congé de maternité ou de congé 
parental est accordée. 
 

 
Durée du recrutement et date de prise de fonction : 
 

Les contrats proposés sont d’une durée deux ans, renouvelables un an après évaluation. 
La prise de fonction s’effectuera le 1er octobre 2020.  
Il sera demandé un rapport final pour décembre 2023. 
 
 
 
 
 



Dossier de candidature :  
 

Le dossier de candidature complet en anglais ou en français devra être envoyé au plus tard le 
17 juillet 2020 minuit à l’adresse inshs.postdoc2020@cnrs.fr 
Les pièces devront parvenir au format PDF dans un seul fichier (Nom_Prénom.pdf). Si le 
dossier est trop volumineux, l’usage d’un service de type Wetransfer sera autorisé. 
 

Le dossier doit comprendre : 
ü le projet de recherche : 5 pages maximum 
ü un curriculum vitae avec liste des publications 
ü le diplôme de doctorat  
ü le rapport de soutenance (si la thèse est soutenue en France) 
ü une publication significative 
ü une lettre (ou email) d’accueil émanant du directeur de l’équipe de recherche 

CNRS où le chercheur ou la chercheuse mènera sa recherche 
 

 
Critères de sélection :  
 

Les dossiers seront examinés par un jury d’experts issus de l’InSHS. 
Les critères pris en compte pour la sélection seront les suivants : 
 

ü la qualité scientifique du projet, son originalité, son adéquation avec les axes 
thématiques de l’appel à candidature 

ü le profil et les aptitudes du candidat (compétences scientifiques, expériences dans 
le domaine de la recherche, publications)  

ü le caractère interdisciplinaire et international des recherches  
 

 
Questions pratiques :  
 

ü Comment les résultats seront-ils communiqués ? 
Tous les candidats seront prévenus par email au plus tard le 1er septembre 2020. Aucune 
expertise ne sera communiquée. 
 

ü Puis-je candidater sur deux thématiques différentes ? 
Non, une seule candidature est possible. 
 

ü Puis-je retarder la date de démarrage du projet ? 
Non, les candidats retenus devront prendre leur fonction au 1er octobre 2020. 
 

ü Dois-je joindre un document prouvant l’accord du directeur du laboratoire 
d’accueil ? 

Oui, une lettre ou un email d’accord du directeur du laboratoire d’accueil est impératif. 
 

ü Y-a-t-il des conditions de résidence ? 
La résidence dans la région où est situé le laboratoire d’accueil est nécessaire pendant la durée 
du contrat postdoctoral.  
 

ü Quel est le niveau de rémunération ? 
Le salaire sera calculé sur la base salariale du CNRS.  
À titre indicatif, le salaire mensuel brut d’un chercheur post-doctorant se situe entre 2600€ et 
3600€ brut. 
 

ü Un cumul d’activité est-il possible ? 
Non, le contrat de postdoctoral est un contrat à durée déterminée à temps plein. 


